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1) Bref historique 

Assistants d'Education (AED)

Les AED sont issus des MI-SE (maitres d’internat et surveillant d’externat) creéeé s pour 
permettre aà  des jeunes de milieux populaires de poursuivre leurs eé tudes. Depuis 2003, 
cet ancien statut a eé teé  remplaceé  par les AED, plus preécaires, avec un temps de travail plus
important et directement soumis au chef d’eé tablissement pour le recrutement et le 
renouvellement de contrat.

Il ne restera dans quelques eécoles, situeées geéneé ralement en eéducation prioritaire, que 
moins de 1400 eéquivalent temps-plein d’AED aà  mission eéducative « large » reprenant les 
missions des ex-emplois jeunes

Accompagnants des élèves en situation de handicap (AESH)

Lors de cette rentreée, tous les AED employeés sur une mission d’aide aà  la scolarisation des
eé leàves en situation de handicap (AVS) basculent, logiquement, sur des emplois d'AESH.  
Contrats de droit public comme pour les AED, ils offrent la possibiliteé  d'eévoluer en CDI 
au bout de 6 ans d’exercice. Ainsi, au bout de 6 anneées de CDD d’AESH (y compris les 
anneées preéceédentes exerceées en tant qu’AED-AVS), ce contrat peut eû tre transformeé  en 
CDI de la fonction publique. 



Paralleà lement, un nouveau diploû me, issu de la fusion des diploû mes d'auxiliaire de vie 
sociale et d'aide meédico-psychologique devrait voir le jour, au mieux aà  la rentreée 2015, 
mais ça semble assez compromis, avec une mention AVS. 

A compter de cette rentreée, le recrutement des AESH s’effectuera parmi les anciens CUI aà
mission AVS ayant 2 ans d’expeérience ou deé tenteurs du diploû me (celui qui n’est pas 
encore creéeé ).

Contrat Unique d’Insertion (CUI) 

Les contrats aideés sont issus de la loi Borloo de 2005, via notamment la transformation 
des CES-CEC. L’actuel contrat aideé  CUI-CAE est issu d’une fusion des deux types de 
contrats preéceédents, le CAE (contrat d’accompagnement dans l’emploi, 20h 
hebdomadaire, pas de modulation possible) et le CAV (contrat d’avenir, formation 
professionnelle due au salarieé , 26h hebdomadaire et modulation horaire possible).

A cette eépoque, le SNUipp-FSU avait engageé  des recours aux prud’hommes contre la 
modulation imposeée aux CAE et l’absence de formation (deé jaà ) pour les CAV.

Si le contrat CUI-CAE reprend l’aspect positif de l’obligation de formation du CAV, il en 
inteàgre eégalement la modulation horaire, deégradant ainsi les conditions de travail, et 
reste limiteé  aà  24 mois (36 mois pour les CAV) et aà  20h hebdomadaires comme les CAE.

Ce sont des emplois aà  temps partiel imposeé  et aà  dureée treàs deé termineée.

2) Les conditions de recrutement

Les AED comme les CUI sont recruteés par l’eéducation nationale via le chef 
d’eé tablissement du colleàge ou lyceée employeur ou via le Directeur acadeémique des 
services de l’eéducation nationale (Dasen).

Pour les AED

Prioriteé  est donneée aux eé tudiants boursiers. Il faut eû tre titulaire du baccalaureéat (ou d'un
diploû me eéquivalent). 

Pour les AESH

A compter de cette rentreée, Tous les personnels AED aà  mission AVS ont eé teé  basculeés sur 
des CDD d'AESH, quelque soit l’ancienneteé  de leur contrat.

Le recrutement des AESH s’effectuera parmi les anciens CUI aà  mission AVS ayant 2 ans 
d’expeérience ou deé tenteurs du diploû me (celui qui n’est pas encore creéeé ). 

Pour les CUI

Sont eé ligibles aà  des emplois aideés toutes les personnes rencontrant des difficulteé s 
sociales et professionnelles d’acceà s aà  l’emploi.
Les publics prioritaires sont deé termineés au niveau reégional dans un arreû teé  preé fectoral. 
sont cibleé s prioritairement :



-les beéneé ficiaires de minima sociaux (revenu de solidariteé  active (RSA), allocation 
temporaire d’attente (ATA), allocation de solidariteé  speécifique (ASS), allocation aux 
adultes handicapeés (AAH)...) 

- les jeunes de moins de 26 ans et les choû meurs de plus de 50 ans...).

L'employeur doit transmettre le contrat de travail au salarieé  dans les deux jours suivant 
l'embauche sous peine de requalification du CDD en CDI.

Les salarieé -es doivent passer une visite meédicale d’embauche, aà  la charge de l’employeur,
aupreàs d’un meédecin agreéeé  et ce, dans le mois suivant le recrutement. Cependant, cette 
obligation est rarement appliqueée par l’employeur.

Pour exercer des missions d’AVS sans dimension peédagogique aucune condition de 
diploû me n’est exigeée.

3) Les missions exercées au sein des écoles

Les CUI, comme les AED, devaient, aà  l’origine, reprendre les missions des aides 
eéducateurs (emplois-jeunes) : aide aà  la vie scolaire, aà  l'animation des BCD, des TICE, 
l'assistance administrative aà  la direction d’eécole (AADE), aà  la vie scolaire pour la 
scolarisation d'enfants handicapeés (AVS).

Actuellement les moyens sont essentiellement alloueés aà  ces 2 dernieà res missions.

Tous ces besoins, clairement identifieé s dans les eécoles, existent de façon permanente.

Le SNUipp-FSU demande la création d’emplois pérennes et statutaires de la 
fonction publique pour y répondre.

➢ AVS

Les auxiliaires de vie scolaire collectifs (AVS-co) interviennent aupreàs des dispositifs 
collectifs (CLIS, ULIS...) tandis que les auxiliaires de vie scolaire individuels ou 
mutualiseé s (AVS-i ou AVS-m) sont chargeés de la scolarisation individuelle des eé leàves 
porteurs de handicap.

➢ Aide administrative et d’appui éducatif à direction et au fonctionnement de 
l’école

Ces missions se divisent en deux. Une premieà re destineée aà  l’aide administrative aà  la 
direction d’eé cole : aide aà  l’accueil des personnes se preé sentant aà  l’eécole,  au suivi des 
eé leàves absents, aà  la gestion administrative et aà  l’organisation des nouveaux rythmes.

 Une seconde destineée au fonctionnement de l’eécole : aide aà  la surveillance sous la 
responsabiliteé  des enseignants, accompagnement des sorties scolaires, 
accompagnement dans l’acceà s aux ressources numeériques ou aux bibliotheàques et aide 
aux enseignants dans les activiteés peédagogiques.

4) Le contrat des CUI, AESH et AED



Le contrat preécise les fonctions pour lesquelles l’AESH, l’AED ou le CUI est recruteé  ainsi 
que  les eé coles au sein desquelles il exerce. Il mentionne eégalement la dureée pour 
laquelle il est eé tabli, la quotiteé  de travail et le creédit d’heures de formation (200h 
maximum) uniquement pour les AED.

➢ Le directeur ou la directrice d’école est-il l’employeur ?

Non, c’est l’Education Nationale via le colleàge ou le lyceée chargeé  du recrutement.

Le directeur ou la directrice d'eé cole est simplement deé leégataire de son autoriteé . 

Le directeur ou la directrice d'eé cole est donc chargeé  de l’application du contrat 
(notamment l’emploi du temps en lien avec le ou les enseignants. En aucun cas, il n’ est 
chargeé  de constituer le contrat.

⏃Si le salarieé  refuse une proposition de renouvellement il est consideéreé  comme 
deémissionnaire (avec une carence de 4 mois)! 

4.1) Durée, renouvellement et période d’essai du contrat

Pour les AESH et AED

Le contrat est de 3 ans maximum, renouvelable une fois, soit une dureée maximum de 6 
ans. Dans la reéaliteé , ce sont des contrats d’un an renouveleés chaque anneée (et limiteés aà  6 
ans). Les AESH sont CDiseé s aà  l’issue de 6 ans en CDD

L'administration doit notifier son intention ou non de renouveler le contrat 1 mois avant 
la fin du contrat pour les AESH/AED ayant moins de 2 ans d’ancienneteé  et 2 mois pour 
ceux qui ont plus de 2 ans d’ancienneteé . L’AESH/AED dispose ensuite de huit jours pour 
faire connaîûtre sa reéponse.

Il n’existe pas d'indemniteé  de fin de contrat.

Pour les AESH/AED, la peériode d’essai est d’un douzieàme de la dureée du premier contrat.
Il n'y a plus de peé riode d'essai en cas de renouvellement.

Pour les CUI

Lors de son embauche, l’emploi aideé  signe aà  la fois une convention individuelle tripartite 
conclue avec l’employeur eéducation nationale et Poû le emploi ainsi qu’un contrat de 
travail avec uniquement l’employeur eéducation nationale.

La dureée minimum de contrat est de 6 mois, renouvelable pour atteindre un maximum 
de 24 mois.

Actuellement, les consignes du ministeà re sont de signer directement des contrats de 24 
mois. Cela permet aux eé coles et aux personnels recruteés une stabiliteé  de 2 ans mais ne 
reàgle en rien leur preécariteé .

Peé riode d’essai pour les CUI : 2 semaines pour un contrat de 6 mois

                                                          un mois pour un contrat supeérieur aà  6 mois. 

De meûme, un renouvellement ne comporte plus de peé riode d’essai.

Des prolongations sont possibles pendant 5 ans



Certains emplois aideés aû geé s ) peuvent obtenir une prolongation de leur contrat jusqu’aà  
60 mois :

• Les personnes de 48 ans et plus au moment dela signature de leur premier 
contrat qui sont eégalement beéneé ficiaires du RSA, de l’ASS, de l’ATA ou de l’AAH

• Les personnes reconnues travailleurs handicapeés (pas de conditions d’aû ge dans 
ce cas)

Ces prolongations de contrat sont un droit pour les emplois aideés et non pas une 
obligation pour l’employeur qui n’est pas obligeé  de renouveler le contrat jusqu’aà  
eépuisement des droits du salarieé .

Cumul d’emploi pour les CUI

Le C.U.I est cumulable avec une autre activiteé  professionnelle, si cela n’entraîûne pas un 
deépassement de la dureée leégale du travail (10 heures sur une journeée, 48 heures sur une 
semaine, et 44 heures en moyenne sur 12 semaines conseécutives). 

4.2) Changement d’affectation

Un changement d’affectation peut avoir lieu en cours de contrat. Cette modification du 
contrat de travail par un avenant est leégale, un changement de lieu de travail ne 
constitue pas une modification essentielle du contrat de travail si la zone geéographique 
(entendue aà  l'eé chelle du deépartement) est la meûme. Si le salarieé  refuse de signer un 
avenant en ce sens cela est consideéreé  comme une faute professionnelle qui peut conduire
aà  un licenciement (avec une carence de 4 mois pour toucher les allocations choû mage).

4.3) Temps de service et emploi du temps

Pour les AESH/AED

Les AESH/AED travaillent sur la base de 1607 heures reéparties sur 39 aà  45 semaines 
pour un temps plein. Ces 1607 heures comprennent la journeée de solidariteé  qui n’est 
donc pas aà  « rattraper » pour les AED.

Pour les seuls AED, un creédit d'heures permettant de mieux concilier la poursuite 
d’eé tudes supeérieures, ou d’une formation professionnelle, avec l’exercice des fonctions 
d’AED est attribueé  par l’administration ou le chef d’eé tablissement, en fonction des 
demandes formuleées par les assistants d’eéducation. Ce creédit de 200 heures maximum 
pour un temps plein, au prorata pour un temps partiel, est accordeé  sur demande avec les 
pieà ces justificatives de la formation. Ces heures se deéduisent donc des 1607 heures de 
temps de travail exigeées. 

L'emploi du temps est ensuite arreû teé  par le directeur d'eé cole en fonction des besoins du 
service et en tenant compte de leurs contraintes pour la poursuite de leurs eé tudes.

Pour les CUI

Les emplois aideés ont doreénavant des contrats de 20 heures hebdomadaires minimums.

Le programme preévisionnel de la reépartition de la dureée du travail sur l’anneée ou sur la
peé riode  couverte  par  le  contrat  de  travail  est  indiqueé  dans  le  contrat  de  travail.  Ce
programme preévisionnel peut eû tre modifieé  en respectant un deé lai de preévenance de 15
jours au moins. L’article L3123-24 du code du travail preécise que le salarieé  peut refuser
« deàs  lors  que  ce  changement  n'est  pas  compatible  avec  des  obligations  familiales



impeérieuses,  avec le suivi d'un enseignement scolaire ou supeérieur,  avec une peériode
d'activiteé  fixeée  chez  un  autre  employeur  ou  avec  une  activiteé  professionnelle  non
salarieée ».

Cette modulation est encadreée par l’article L3141-29 du code du travail qui stipule  que
les  jours  de  fermeture  d’un  eé tablissement  deépassant  la  dureée  des  congeés  leégaux  (5
semaines pour un CUI) donne droit aà  reémuneération. Il est donc possible de moduler avec
des semaines « hautes » (par exemple 25h) et des semaines « basses » (par exemple 15h)
mais pas avec des semaines aà  0h.

4.4) Le salaire

Les AED sont reémuneéreés au minimum de la fonction publique (indice brut 312) qui doit 
eû tre releveé  reégulieà rement pour suivre l’eévolution du Smic.

Les AESH sont reémuneéreé s lors de leur recrutement aà  l’indice brut 313. Lorsqu’ils sont 
CDiseé s, ils acceàdent aà  une sorte de « grille de salaire » comprenant 10 niveaux et sont 
tout d’abord reémuneéreé s aà  l’indice de niveau 2 (indice brut 316). Le niveau 10 est aà  
l’indice brut 363, soit 213 euros brut de plus que le niveau 2 pour un temps plein.

Les AED/AESH ont eégalement droit au paiement du suppleément familial (SFT) s’ils sont 
parents ainsi qu’aà  l'indemniteé  de reésidence (zone 1: 3% du traitement mensuel, zone 2: 
1%, zone 3: 0%).

Les CUI sont uniquement reémuneéreé s au Smic. Un contrat de 20h hebdomadaires 
correspond aà  675 euros net mensuels.

Cumul avec les allocations ARE, ASS, AER et ATA

Il est possible de cumuler le salaire suite aà  un contrat CUI avec les allocations perçues 
auparavant (ASS, ATA, AER ou ARE). Cela se fait sous certaines conditions : 
http://www.pole-emploi.fr/reglementation/cui-en-metropole-@/suarticle.jspz?
id=19378

4.5) Remboursement des frais de transports

Les agents non titulaires (AED, AESH et CUI) peuvent beéneé ficier des frais de 
deéplacements comme les agents titulaires entre leurs diffeé rents lieux de travail. 

Ils peuvent preé tendre eégalement aà  une prise en charge de 50% de l’abonnement (a 
minima mensuel) aà  des transports publics de voyageurs entre leur reésidence habituelle 
et leur lieu de travail. 

CUI     : 2 personnes pour vous aider  

Un tuteur

Le tuteur, geéneé ralement le directeur d’eé cole, l’enseignant beéneé ficiant d’un AVS dans sa 
classe ou l’enseignant reé feé rent, a pour missions de participer aà  l’accueil du CUI, de 
l’aider, de l’informer et de le guider, de contribuer aà  l’acquisition des savoir-faire 
professionnels, d’assurer la liaison avec le reé feé rent et de participer aà  l’eé tablissement de 
l’attestation d’expeérience professionnelle avec le salarieé  concerneé  et l’employeur. 

Le référent 

http://www.pole-emploi.fr/reglementation/cui-en-metropole-@/suarticle.jspz?id=19378
http://www.pole-emploi.fr/reglementation/cui-en-metropole-@/suarticle.jspz?id=19378


Le reé feé rent, aà  la charge de Poû le emploi, est lui « chargeé  d’assurer le suivi du parcours 
d’insertion professionnelle ». 

5) Qu’en est-il exactement de la professionnalisation des AVS     ?  

Les missions d’aide aà  la scolarisation des eé leàves en situation de handicap, comme les 
missions d’aide administrative aà  la direction ou encore celles exerceées par les ex 
emplois-jeunes (BCD, informatique, vie scolaire...), sont de veé ritables besoins de l’eé cole. 
C’est pourquoi le SNUipp et la FSU revendiquent la creéation d’emplois de la fonction 
publique pour les personnels qui exercent ces missions.

Pour l’instant, seul un deébut timide de « professionnalisation » des AVS est engageé .

A compter de la rentreée 2014, les AED-AVS deviennent tous des AESH. Au bout de 6 ans 
de contrats d’AESH en CDD (y compris les anneées preéceédentes exerceées en tant qu’AED-
AVS), ce contrat sera transformeé  en CDI de la fonction publique. 

Paralleà lement, un nouveau diploû me, issu de la fusion des diploû mes d'auxiliaire de vie 
sociale et d'aide meédico-psychologique devrait voir le jour aà  la rentreée 2015, avec une 
mention AVS. 

A compter de septembre 2014, le recrutement des AESH s’effectuera parmi les anciens 
CUI aà  mission AVS ayant 2 ans d’expeérience ou deé tenteurs du diploû me (qui n’est pas 
encore creéeé ).

L’avis du SNUipp-FSU

Si la possibiliteé  de CDisation au bout de 6 ans d’exercice et la creéation d’une grille de
salaire en fonction de l’ancienneteé  sont un mieux pour les AESH, les eé leàves suivis et les
eécoles,  elle  reste  largement  insuffisante  et  ne  reàgle  pas  globalement  la  preécariteé
rencontreée  par  les  personnels  exerçants  ces  missions  AVS.  Les  AESH  seront  certes
CDisables  mais  resteront  aà  temps partiel  avec  donc un salaire  insuffisant  pour  vivre
dignement, de l’ordre de 550 euros mensuels en deébut de « carrieà re » pour atteindre 750
euros au bout de 30 ans pour un contrat de 24 heures hebdomadaires.

Nous sommes encore loin de la demande du SNUipp-FSU d'un veé ritable emploi sous
statut de fonctionnaire.
Le  dispositif  gouvernemental  prolonge  donc  le  systeàme  aà  deux  vitesses  qui  existe
aujourd’hui, contrats publics de 6 ans suivis d’un CDI et contrats priveé s de 2 ans, laissant
dans la preécariteé  une bonne partie des accompagnants en milieu scolaire, utiliseée comme
variable  d’ajustement.  Assurer  aà  tous  les  eé leàves  en  situation  de  handicap  un
accompagnement  de  qualiteé  neé cessite  que  les  personnels  soient  sur  des  emplois
peé rennes et reçoivent tous la qualification neécessaire.
En effet,  les CUI aà  mission AVS ne pourront donc acceé der  aà  cet emploi d’AESH qu’en
remplacement d’une deémission ou d’une fin de contrat. Le budget de l’Etat ne preévoit
pas  de  diminuer  le  nombre  de  postes  de  CUI-AVS  en  augmentant  paralleà lement  le
nombre  de  postes  d’AESH.  Il  faudrait  pourtant,  dans  un premier  temps,  basculer  les
emplois aideés sur ces emplois, moins preécaires tant pour les personnels que les eé leàves et
les eécoles.
Actuellement, moins de la moitieé  des AVS en poste actuellement serait concerneée par ces
mesures de CDI-sation et de creéation des AESH. 
Le SNUipp-FSU ne se satisfait pas de cette situation et oeuvrera aà  ce que le budget 2015



permette cette bascule. 

AESH: quel salaire     ? quel contrat     ?  

Les AESH reprennent les caracteé ristiques des contrats AED avec 2 diffeé rences majeures. 

Il est preévu une eévolution, assez minime, du salaire au cours de la « carrieà re ». Par 
exemple,  une quotiteé  de travail de 58% (24h hebdomadaires sur 39 semaines) 
correspond aà  une reémuneé ration de 650 euros en bas de l'eé chelle  et aà  890 euros en haut 
de l'eé chelle... Pour un contrat de 20h, cette eévolution va de 542 euros aà  742 euros... Le 
temps partiel imposeé  et cette grille de reémuneération ne permettent pas de vivre 
deécemment. 

Au bout de 6 ans de contrat d’AESH, y compris les peé riodes effectueées en tant qu’ AED-
AVS, ce contrat sera transformeé  en CDI de la fonction publique. Ce « statut » ne releàve pas
du droit priveé , il n’en comprend pas tous les avantages, et ne releàve pas non plus du 
cadre geéneé ral de la fonction publique. Cela permettra juste aux AESH CDiseé s de pouvoir 
se projeter sur une « carrieà re » professionnelle en tant qu’AVS, avec toutes les limites, 
eévoqueées plus haut, du temps partiel imposeé  et du salaire insuffisant.

6) Les droits à formation

➢      Formation d’adaptation à l’emploi pour les AVS  

L’adaptation aà  l’emploi des AVS est aà  ne pas confondre avec la formation professionnelle 
due aux CUI. Elle a pour objectif d'apporter aux AVS des compeé tences directement 
utilisables dans le cadre des fonctions qu'ils exercent.

Elle est incluse dans le temps de service effectif et est de 60 heures minimum. Elle est 
obligatoire, due aà  tous les salarieés quel que soit leur statut, AESH ou CUI, et doit se 
deé rouler sur le temps de travail.

➢      Formation professionnelle des CUI  

La convention des CUI-CAE preévoit « des actions de formation professionnelle et de 
validation des acquis de l'expeé rience neécessaires aà  la reéalisation de son projet 
professionnel » selon le code du travail. 

Ils ont droit aà  80h de « professionnalisation » durant leur contrat pour « favoriser le 
maintien dans l’emploi ». Ils doivent pouvoir suivre aà  leur initiative, une formation 
permettant, quel que soit leur statut, de progresser au cours de sa vie professionnelle « 
d'au moins un niveau en acqueérant une qualification correspondant aux besoins de 
l'eé conomie preévisibles aà  court ou moyen terme » (article L. 6314-1 du code du travail).

Les actions de formation peuvent eû tre meneées pendant le temps de travail ou en dehors 
de celui-ci.

Recours aux Prud’hommes avec le SNUipp-FSU

En contrepartie de l’aide financieàre de l’Etat reçue par les employeurs (70% du salaire 
est pris en charge par le ministeà re du travail) et des exoneérations pour partie de 
cotisations sociales, les contrats CUI-CAE preévoient donc des actions en matieà re de 
formation professionnelle.



Avec le SNUipp-FSU, de nombreux salarieés ont engageé  des recours aux prud’hommes 
suite au non respect de leurs droits aà  formation professionnelle par l’Education 
nationale.

Le total des indemniteé s perçues par les CUI-CAE suite aà  leur action en justice est 
geéneé ralement aux alentours de 10 000 euros.

➢ Périodes d’immersion  

La convention individuelle de CUI-CAE peut preévoir la possibiliteé  pour le salarieé  de 
reéaliser des peé riodes d'immersion aupreàs d'un ou plusieurs autres employeurs et ce afin 
de deévelopper l'expeé rience et les compeé tences du salarieé .

Cette peé riode d'immersion n'a pas pour effet de suspendre le contrat de travail ni de 
modifier la reémuneération du salarieé . 

En pratique, les CUI-CAE embaucheés par l’eéducation nationale ne reéalisent quasiment 
pas de peé riode d’immersion.

➢ L’insertion et la formation des CUI-CAE   

Des eé tudes de la DARES (ministeà re du travail) pointent les limites en terme de formation
professionnelle des emplois aideés. Seuls 36% des emplois aideés deéclarent avoir beéneé ficieé
d’une formation. Six mois apreàs la fin de leur contrat, seulement 40% des emplois aideés
du secteur non-marchand posseédaient un emploi et 26% un contrat de plus de 6 mois.
L’aû ge ainsi que le diploû me influent fortement sur ce taux d’emploi, les plus de 50 ans et
les moins diploû meés (plus de 20 points d’eé cart entre niveau supeérieur au bac/infeérieur
cap) ont un taux infeé rieur. La nature de l’employeur influe eégalement, les emplois aideés
de  l’eéducation  nationale  retrouvent  ainsi  moins  facilement  un  emploi  que  ceux  des
collectiviteé s territoriales. 

Les salarieés ayant suivi une formation professionnelle durant leur contrat se retrouvent 
plus souvent en emploi que les autres aà  l’issue de celui-ci.

➢      La validation des acquis de l’expérience (VAE)  

http://www.vae.gouv.fr

Pour entamer une validation des acquis de l’expeé rience il faut 3 ans d’activiteé  salarieée, 
non salarieée, beéneévole ou de volontariat, en rapport direct avec le contenu du diploû me 
ou du titre. Cette proceédure est longue (2 ans en moyenne entre les premieà res 
informations et le passage devant le jury). Il existe des possibiliteés de prise en charge des
deépenses par Poû le emploi ou le conseil reégional,  24h de congeés pour VAE si activiteé  
salarieée

➢      Congé formation   

Apreàs 3 ans de services effectifs, les AED peuvent postuler pour obtenir un congeé  de 
formation professionnelle ouà  ils seront reémuneéreés 85% de leur salaire brut.

➢      DIF  

Les AED comme les CUI peuvent beéneé ficier du « droit individuel de formation » (le DIF) aà
raison de 20 heures par anneée civile de service, au prorata du temps travailleé  (11h 
par an avec 20h hebdomadaire). Cet acceàs au DIF est treà s theéorique, seulement quelques 
centaines de DIF ont eé teé  accordeés pour l’ensemble du ministeà re qui compte preà s d’un 



million d’agents.

7) Les congés et autorisations d’absence

Congé maladie

➢ Pour les AED/AESH

En cas de congeé  de maladie, de materniteé , de paterniteé , d’adoption ou d’accident du 
travail, les AED/AESH, au meûme titre que les autres agents non titulaires reégis par le 
deécret n° 86-83 du 17 janvier 1986 peuvent beéneé ficier du maintien de leur traitement .

Apreàs 4 mois, 1 mois aà  plein traitement puis 1 mois aà  demi traitement.

Apreàs 2 ans, 2 mois aà  plein traitement puis 1 mois aà  demi traitement.

Apreàs 3 ans, 3 mois aà  plein traitement puis 1 mois aà  demi traitement.

➢ Pour les CUI

Les CUI perçoivent des indemniteé s journalieàres verseées par la CPAM avec 3 jours de 
carence (l'indemniteé  n’est verseée qu'au delaà  de 3 jours - sauf Alsace-Moselle ouà  il n'y a 
pas de carence).

Dans tous les cas,  l’arreû t de travail doit eû tre envoyeé  dans les 48h aà  l'employeur et aà  la 
caisse de Seécuriteé  sociale.

Maternité/parentalité

Apreàs 6 mois d’ancienneteé , les AED/AESH ont droit aà  un congeé  materniteé  de 16 semaines
aà  plein traitement.

Apreàs dix mois d'immatriculation aà  la seé curiteé  sociale, les CUI beéneé ficient d’une 
indemniteé  journalieà re de repos de la seécuriteé  sociale correspondant environ au salaire 
net.

Les congeés de parentaliteé  sont 3 jours conseécutifs, ou non, dans les 15 jours entourant la 
naissance puis de 11 jours conseécutifs aà  prendre dans les 4 mois suivant la naissance.

Enfants malades 

➢ Pour les AED/AESH

Le nombre de jours est eégal aà  une fois les obligations de service hebdomadaires plus un 
jour, soit 11 demi-journeées. Si l’AED/AESH eé leàve seul son enfant ou si le conjoint ne 
beéneé ficie d'aucune autorisation ce nombre est doubleé .

➢ Pour les CUI

Le nombre de jours est de 3 par an, 5 jours si l'enfant a moins d'un an ou si le salarieé  
assure la charge de 3 enfants de moins de 16 ans, non reémuneéreé s. La maladie doit eû tre 
constateée par certificat meédical.

Autorisations d'absences diverses



Les AED/AESH ont les meûmes que celles des fonctionnaires (mariage, PACS, deéceà s de 
proches, examens et concours...). 

Les CUI ont eégalement droits aà  des autorisations reémuneéreées pour mariage ou PACS (4 
jours reémuneéreés), deéceà s de proches...

8) Conflits du travail et droits syndicaux

Les AED/AESH releàvent des CCP (commission consultative paritaire) qui sont 
obligatoirement consulteées sur les deécisions individuelles de licenciement et sur les 
sanctions disciplinaires. La FSU demande que cette instance paritaire soit eégalement 
consulteée sur d’autres sujets (recrutements, affectations, congeés de formation...).

Comme les fonctionnaires, les AED/AESH peuvent avoir recours au tribunal 
administratif pour contester une deécision de l’administration aà  leur eégard.

Les CUI-CAE en tant que salarieé s de droit priveé  releàvent du tribunal des Prud’hommes 
pour l’ensemble des conflits du travail.

En cas de probleàme, il faut en informer sa section deépartementale du SNUipp-FSU.

Droits syndicaux

Les AED/AESH ont les meûmes droits syndicaux que les enseignants du premier degreé  (D 
n°82-447 du 28 mai 1982 relatif aà  l'exercice du droit syndical dans la fonction publique),
sans application du SMA en cas de participation aà  une greàve. Ils peuvent participer aà  3 
demi-journeées d’information syndicale par anneée scolaire.

Par extension, les CUI recruteés par les EPLE et exerçant dans les eé coles releàvent 
eégalement du droit syndical de la fonction publique, sans application du SMA en cas de 
participation aà  une greàve. 

Encart se syndiquer au SNUipp-FSU

9) Les droits aux allocations chômage

Au terme de leur contrat (dureée eé chue ou non renouvellement aà  l’initiative de 
l’employeur), les AED/AESH comme les CUI, qui remplissent les conditions d'inscription 
comme demandeur d'emploi, peuvent preé tendre aux allocations d'assurance choû mage 
dans les conditions de droit commun.

ARE

L’indemnisation d’aide au retour aà  l’emploi (ARE) dure un temps eégal aà  la dureée 
d’affiliation prise en compte pour l’ouverture des droits (un jour d’affiliation = un jour 
d’indemnisation). Au minimum, l’ARE durera donc 183 jours (6 mois) jusqu’aà  730 jours 
(2 ans), une limite porteée aà  1095 jours (3 ans) pour les plus de 50 ans et jusqu’aà  65 ans 
maximum pour les salarieées aû geé s de plus de 61 ans.

L’ARE sera calculeée aà  partir des 75% du dernier salaire brut. Le premier mois, 7 jours de 
carence sont instaureés avant le versement de cette indemniteé  choû mage. 



Estimation des droits des salarieés : http://candidat.pole-
emploi.fr/candidat/simucalcul/simulationdroits 

Toutes les infos sur : http://www.pole-emploi.fr/candidat/l-allocation-d-aide-au-retour-
a-l-emploi-are--@/index.jspz?id=77160

Démission

Un salarieé  n'a pas droit aux allocations de choû mage en cas de deémission ou de refus de 
renouvellement de contrat. Il lui faudra attendre 4 mois et justifier d'une recherche 
active d'emploi pour demander le reéexamen de sa situation.

Cependant, certaines deémissions peuvent eû tre consideé reées comme leégitimes par Poû le 
emploi et donner droit aux allocations : 

- Deémission pour changement de reé sidence 

- La deémission est jugeée leégitime si le salarieé  rompt un emploi d'avenir ou un contrat 
unique d'insertion (CUI) pour suivre une action de formation qualifiante ou pour exercer
un CDD d’au moins 6 mois.

- Deémission durant une peé riode d'essai 

- Deémission pour reprendre un emploi en contrat aà  dureée indeé termineée (CDI) 

- Deémission pour effectuer une mission de volontariat de solidariteé  internationale 

10) Les textes de références

AESH

- Article 124 de la loi n° 2013-1278 du 29 deécembre 2013 de finances pour 2014

- Article L917-1 « Dispositions speécifiques relatives aux accompagnants des eé leàves en 
situation de handicap » du code de l’eéducation

- Deécret n° 2014-724 du 27 juin 2014 : 

- Circulaire n°2014-083 du 8 juillet 2014 

AED

Deécret 86-83 du 17/01/86 et circulaire n° 1262 du 26 novembre 2007 relatif aux agents 
non titulaires 

Loi 2003-400 du 30 avril 2003

Deécret 2003-484 du 06/06/2003

Circulaire 2003-092 du 11/06/2003

CUI

Code du travail L.5134-24 aà  L.51, R.5134-40 aà  R.5134-47



Loi n° 2008-1249 du 1er deécembre 2008

Circulaire DGEFP n° 2013-09 du 5 juin 2013

Circulaire du MEN  du 20 juin 2013  

Circulaires des preé fets de reégions    

Le SNUipp-FSU aux côtés des emplois aidés, des AESH et des AED

Les premiers emplois aideés sont arriveé s dans les eécoles en 2005 dans le cadre de 
l'application du protocole sur la direction d'eé cole. Preévus pour apporter une aide 
administrative aà  la direction d'eécole, ces emplois de vie scolaire (EVS) ont aussi 
progressivement eé teé  affecteés aà  des missions d'accompagnement d'eé leàves en situation de 
handicap (AVS). 

Les AED sont eux arriveé s deàs 2003, au compte-goutte, pour remplacer les aides 
eéducateurs sur leurs missions, notamment en eéducation prioritaire.

Le SNUipp-FSU a tout de suite fait valoir la neé cessiteé  de creéer des emplois stables et 
peé rennes pour exercer ces missions tant pour l’aide administrative que pour 
l’accompagnement des eé leàves en situation de handicap ou bien encore l’animation des 
BCD, des salles informatiques, la vie scolaire... qui sont tous de veé ritables besoins de 
l’eécole. 

Dans le meûme temps, le SNUipp-FSU se bat aux coû teé s des personnels pour faire respecter
leurs droits, en exigeant notamment que chacun d’entre d'eux puisse aller au terme 
possible de son contrat. Il est aà  l'initiative d'une peé tition intersyndicale collectant 
environ 60 000 signatures pour reé clamer une solution pour chacun. 

Le SNUipp-FSU bataille eégalement contre les trop faibles salaires de ces personnels 
preécaires ainsi que contre l'obstination du ministeà re de l'eé ducation nationale aà  ne pas 
mettre en oeuvre les formations professionnelles preévues en recourant aux 
prud’hommes pour indemniser les emplois aideés. 

Pour l’instant, suite aà  nos actions et mobilisations, un deé but timide de 
« professionnalisation » des AVS est engageé . Pour autant, il reste insuffisant et le SNUipp-
FSU revendique la creéation d’emplois de la fonction publique pour l’ensemble des 
missions exerceées par les AESH, les AED et les emplois aideés.

Le SNUipp-FSU ne se satisfait pas de cette situation et poursuit son combat pour 
peé renniser les personnels actuellement preécaires remplissant ces missions 
indispensables au bon fonctionnement des eécoles.


